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 INFORMATIONS 

Sont publiées au recueil des actes administratifs du STIF : 

- les délibérations du conseil du Syndicat également consultables sur le site internet du 
STIF : http://www.stif.info/

- les décisions de la directrice générale ou des directeurs, prises par délégation. 
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consultables au siège du Syndicat. 

Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet du STIF : 
http://www.stif.info/
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refus d’exonération du versement de transport – Fédération française de 
natation 

Décision de la directrice générale n°2014/276 du 02 juin 2014 relative à 
l’abrogation d’une décision d’exonération du versement de transport – 
Association « La Maison de retraite La Providence » 

Décision de la directrice générale n°2014/277 du 10 juin 2014 relative à 
l’abrogation d’une décision d’exonération du versement de transport – 
Association « La santé des Chemins de fer et sa section de Cheminots 
abstinents » et le Centre Gilbert Raby 

Décision de la directrice générale n°2014/284 du 13 juin 2014 relative au 
retrait d’une décision d’abrogation du versement de transport – Association 
« La maison de retraite La Providence » 

Décision de la directrice générale n°2014/345 du 16 juin 2014 relative au 
refus d’exonération du versement de transport – Association « Paris 
Université Club » 

Décision de la directrice générale n°2014/349 du 03 juillet 2014 relative à 
l’abrogation d’une décision d’exonération du versement de transport – 
Association Le Refuge des cheminots 

Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France

Décision de la directrice générale n°2014/283 du 06 juin 2014 – Accord pour 
l’exploitation de dessertes locales en Ile-de-France concernant la ligne 
« Crépy-en-Valois – Roissy » relevant de la région Picardie 

Qualité de service

Décision de la directrice générale n°2014/281 du 12 juin 2014 – Programme 
d’investissement Qualité de service – Opérations comprises entre 200 000 € 
et 2 000 000 € (suite à l’avis des commissions des 27 et 28 mai 2014) 

Décision de la directrice générale n°2014/282 du 12 juin 2014 - Programme 
d’investissement Qualité de service – Opérations inférieures à 200 000 € 

Divers

Décision de la directrice générale n°2014/275 du 02 juin 2014 relative à la 
présidence de la Commission d’appel d’offres du 11 juin 2014 

327

329

330

332

334

335

337

339

323

325
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Région Ile de France

Ville de Paris

Département des Hauts de Seine

Département de Seine Saint Denis

Département du Val de Marne

Département des Yvelines

Département de l'Essonne

Département du Val d'Oise

Département de Seine et Marne

COMPTE FINANCIER

VOLET BUDGETAIRE

LISTE DES COLLECTIVITES MEMBRES

I - INFORMATIONS GENERALES

SYNDICAT DES TRANSPORTS D'Ile-De-France

EXERCICE  2013
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Les italiques identifient les opérations d'ordre qui ne se traduisent, ni par un encaissement, ni par un décaissement effectifs.
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II

1

Section de fonctionnement A 5 171 478 598,77 G 5 518 075 415,32
Section d'investissement B 702 315 935,63 H 451 392 309,32

+ +

Report en section de fonctionnement 

(002) C I

Report en section d'investissement 

(001) D 81 083 504,75 J

= =

5 954 878 039,15 5 969 467 724,64

Section de fonctionnement E K

Section d'investissement F 1 443 389,88 L

1 443 389,88

5 171 478 598,77 5 518 075 415,32

784 842 830,26 451 392 309,32

5 956 321 429,03 5 969 467 724,64
=G+H+I+J+K+L

Chap Article Libellé

E K

F 1 443 389,88 L

Immobilisations incorporelles 1 330 612,45

2053 Logiciels 1 330 612,45
Immobilisations corporelles 112 777,43

2135
Installations générales,agencements, 
aménagementsdes constructions 9 988,99

21538 Autres réseaux 42 228,40

21811
instal, agencts et amenagts div dt l'établ 
n'est pas prprio site chateaudun 23 567,54

21832 Matériel informatique 36 992,50

II - PRESENTATION GENERALE

VUE D'ENSEMBLE

EXECUTION DU BUDGET

REALISATIONS 

DE L'EXERCICE 

REPORTS DE 

L'EXERCICE N-1

RESTES A 

REALISER A 

REPORTER EN 

N+1 (1)

DEPENSES RECETTES

=A+B+C+D

20

Section d'investissement

TOTAL CUMULE

=A+C+E =G+I+K

=H+J+L

Section de fonctionnement

=G+H+I+J
TOTAL (realisation + reports)

TOTAL DES RESTES à réaliser à 

reporter en N+1 =E+F =K+L

=B+D+F

21

(1) Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles 
qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.

=A+B+C+D+E+F

DETAIL DES RESTES A REALISER (1)

Dépenses engagées 

non mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

RESULTAT 

CUMULE

3
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II

2-1

Chap FONCTIONNEMENT Opérations réelles(1) Opérations 

d'ordre(2)

TOTAL

5 086 183 942,38 85 294 656,39 A1 5 171 478 598,77

60 Achat et variation de stocks 407 755,67 407 755,67
61 Services extérieurs 24 087 055,74 24 087 055,74
62 Autres services extérieurs 11 268 945,61 11 268 945,61
63 Impots, taxes et versements assimilés 66 982 085,14 66 982 085,14
64 Charges de personnel 22 652 757,03 22 652 757,03
65 Autres charges de gestion courante 4 881 648 982,15 4 881 648 982,15
66 Charges financières 5 221 946,13 5 221 946,13
67 Charges exceptionnelles 12 864 414,91 12 864 414,91
68 Dotations aux amortissements et aux 

provisions
61 050 000,00 85 294 656,39 146 344 656,39

71 Production stockée (ou de stockage)
023 Virement à la section d'investissement

TOTAL

de section à à l'intérieur de

section la section

620 249 695,03 82 066 240,60 B1 702 315 935,63

10 Dotation, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement 55 305 906,04 55 305 906,04
16 Emprunts et dettes assimilées 3 568 645,55 3 568 645,55
20 Immobilisations incorporelles 11 334 363,29 11 334 363,29
204 Subvention d'équipement versée 579 051 747,17 579 051 747,17
21 Immobilisations corporelles 694 036,40 694 036,40
23 Immobilisations en cours 23 615 193,24 23 615 193,24
26 Participations et créances rattachées à des 

participations
27 Autres immobilisations financières 459,63 459,63
458 Services à comptabilité distincte 1 985 249,75 1 985 249,75

26 760 334,56 26 760 334,56

22 Immobilisations reçues en affectation

24 Immobilisations affectées, concédées, 

affermées ou mises à disposition

19 Différences sur réalisation d'immobilisations 26 760 334,56 26 760 334,56
15 Provisions pour risques et charges

29 Provision pour dépréciation des 

immobilisations

Dépenses totales Déficits ou soldes 

N-1

TOTAL SECTION

Fonctionnement A1 5 171 478 598,77 5 171 478 598,77
Investissement B1 702 315 935,63 81 083 504,75 783 399 440,38

II - PRESENTATION GENERALE

2 - BALANCE GENERALE DU BUDGET - DEPENSES

1 - MANDATS EMIS DU BUDGET (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

Dépenses de fonctionnement - Total

Dépenses D'ordre(2)

Dépenses d'investissement - Total

Opérations d'ordre(2)

Chap INVESTISSEMENT Opérations réelles

(2) Voir détail p.19 Opérations financières. Les dépenses sont égales aux recettes.
(1) Y comppris les opérations mixtes de variation des stocks et les opérations relatives aux rattachements.

4
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II

2-2

Chap FONCTIONNEMENT Opérations 

réelles(1)

Opérations 

d'ordre(2)

TOTAL

5 436 009 174,72 82 066 240,60 A2 5 518 075 415,32

013 Atténuations de charges 66 022,09 66 022,09
70 Ventes de produits fabriqués, marchandises et 

prestations de services
71 Production stockée (ou de stockage)
72 Travaux en régie
73 Taxes
74 Dotations, subventions et participations 1 493 556 484,09 1 493 556 484,09
75 Autres produits de gestion courante 3 639 978 858,25 3 639 978 858,25
76 Produits financiers
77 Produits exceptionnels 216 887 011,29 82 066 240,60 298 953 251,89
78 Reprise sur amortissements et provisions 85 520 799,00 85 520 799,00
79 Transferts de charges

de section à à l'intérieur de

section la section

366 142 454,19 85 249 855,13 B2 451 392 309,32

10 Dotation, fonds divers et réserves 567 866,16 567 866,16
13 Subventions d'investissement 201 224 995,63 201 224 995,63
16 Emprunts et dettes assimilées 80 000 000,00 80 000 000,00
27 Autres immobilisations financières
458 Services à comptabilité distincte 2 278 700,90 2 278 700,90

85 249 855,13 85 576 034,93

22 Immobilisations reçues en affectation
24 Immobilisations affectées, concédées, 

affermées ou mises à disposition
20 Immobilisations incorporelles 8 970,00 8 970,00
21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours 270 671,54 270 671,54
26 Participations et créances rattachées à des 

participations
19 Différences sur réalisation d'immobilisations 1 737,00 1 737,00
28 Amortissement des immobilisations 44 801,26 85 249 855,13 85 294 656,39
15 Provisions pour risques et charges
29 Provision pour dépréciation des 

immobilisations
021 Virement de la section de fonctionnement

Titres émis (3) Excédent ou solde 

N-1

Affectation/N-1 (4) TOTAL SECTION

Fonctionnement A2  5518075415.32 5 518 075 415,32
Investissement B2  369647597.62 81 744 711,70 451 392 309,32

Recettes d'investissement - Total

Opérations d'ordre(2)

Chap INVESTISSEMENT Opérations réelles TOTAL

(4) Titres émis dans l'exercice pour affectation du résultat N-1
(3) Sauf 1068

II - PRESENTATION GENERALE

2 - BALANCE GENERALE DU BUDGET - RECETTES

2 - TITRES EMIS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

Recettes de fonctionnement - Total

Recettes D'ordre(2)

5
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I -    Le conseil du syndicat a voté le présent budget :

                   - au niveau(1) du chapitre                                              pour la section de fonctionnement.
                   - au niveau(1) du chapitre                                              pour la section d'investissement.
       avec les opérations listées en page 10
       avec (sans) vote formel sur chacun des chapitres (2).

La liste des articles spécialisés sur lesquels la directrice générale ne peut procéder à des virements d'article à article est prévue à l'article 2 Titre
III du règlement budgétaire et financier du STIF

(1) A compléter par <<du chapitre>> ou <<de l'article>>.

(2) Rayer la mention inutile.

II -     En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre,et , en section d'investissement, sans chapitre
d'opérations.

6
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III

A

Mandats émis
Charges rattachées 

(3)

Restes à réaliser au 

31/12 (4)

DEPENSES DE L'EXERCICES(1) 5 508 066 611,60 5 112 936 328,86 58 542 269,91 336 588 012,83

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 Achat et variation de stocks 492 150,00 364 333,04 43 422,63 84 394,33

60611 Energies électricité 180 000,00 171 336,70 16 983,61 -8 320,31
60617 Eau et assainissement 10 000,00 2 965,67 428,61 6 605,72
60621 Combustibles 1 600,00 1 600,00
60622 Carburants 15 000,00 16 971,11 2 090,44 -4 061,55
60628 Autres fournitures non stockées 15 000,00 10 977,87 723,25 3 298,88
6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 60 550,00 26 924,96 1 083,36 32 541,68
6064 Fournitures administratives 150 500,00 117 328,36 10 304,19 22 867,45
6068 Autres matières et fournitures 55 500,00 17 188,37 11 809,17 26 502,46
607 Achats de marchandises 4 000,00 640,00 3 360,00

61 Services extérieurs 29 079 182,00 22 235 548,51 1 851 507,23 4 992 126,26

6132 Locations immobilières 5 149 367,00 5 134 136,74 15 230,26
6135 Locations mobilières 327 300,00 227 849,24 46 450,74 53 000,02
614 Charges locatives et de copropriété 710 000,00 705 283,34 4 716,66
61522 Bâtiments 20 000,00 20 509,49 1 770,08 -2 279,57
61551 Matériel roulant 25 600,00 16 752,71 327,95 8 519,34
61558 Autres biens mobiliers 30 307,82 4 646,46 -34 954,28
6156 Maintenance 1 488 200,00 845 676,61 300 694,85 341 828,54
616 Primes d'assurances 200 000,00 177 455,98 22 544,02
6171 Etudes générales 10 946 984,40 7 417 619,87 1 417 037,94 2 112 326,59
6174 Etudes et divers CPER 5 441 630,60 3 718 059,06 1 723 571,54
6175 Etudes hors CPER subventionnées 4 069 500,00 3 492 537,06 576 962,94
6181 Documentation générale et technique 167 100,00 95 449,77 25 361,27 46 288,96
6184 Versements à des organismes de formation 313 500,00 248 505,89 55 217,94 9 776,17
6185 Frais de colloques et séminaires 120 000,00 105 404,93 14 595,07
6188 Autres frais divers 100 000,00 100 000,00

Crédits sans emploi 

(5)

III - VOTE DU BUDGET

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)

Chap Article Libellé
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

7
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III

A

Mandats émis
Charges rattachées 

(3)

Restes à réaliser au 

31/12 (4)

62 Autres services extérieurs 12 194 659,00 9 155 717,87 2 113 227,74 925 713,39

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 6 000,00 5 379,96 620,04
6226 Honoraires 124 586,40 90 978,40 6 368,20 27 239,80
6227 Frais d'actes et de contentieux 200 000,00 99 629,67 75 405,95 24 964,38
6228 Divers (honoraires) 122 150,00 115 926,84 6 223,16
6231 Annonces et insertions 2 185 000,00 1 688 900,14 511 597,52 -15 497,66
6232 Fêtes et cérémonies 66 300,00 61 783,45 1 679,65 2 836,90
6233 Foires et expositions 104 100,92 23 771,53 80 329,39
6237 Publications 2 060 000,00 1 926 562,24 109 717,29 23 720,47
6238 Divers 239 095,87 11 960,00 227 135,87
6241 Transports de biens 60 000,00 29 609,27 6 933,50 23 457,23
6251 Voyages, déplacements etmissions 100 500,00 88 963,44 11 536,56
6255 Frais de déménagement 4 000,00 4 000,00
6257 Réceptions 89 500,00 66 198,92 11 781,16 11 519,92
6261 Frais d'affranchissement 100 200,00 97 805,53 16 131,94 -13 737,47
6262 Frais de télécommunications 347 690,00 174 257,99 96 352,52 77 079,49
627 Services bancaires et assimilés 30 000,00 685,32 29 314,68
6281 Concours divers (cotisations) 130 300,00 130 276,72 23,28
6286 Frais de nettoyage des locaux 230 000,00 151 425,06 17 296,31 61 278,63
6287 Remboursement de frais 642 000,00 481 214,94 160 680,99 104,07
6288 Autres 5 353 235,81 3 910 388,45 1 099 282,71 343 564,65

63 Impots, taxes et versements assimilés 67 028 200,00 66 979 461,14 2 624,00 46 114,86

6331 Versement de transport 347 730,00 346 039,90 1 690,10
6336 Cotisations au CNFPT et autres 226 270,00 225 947,56 322,44
63512 Taxes foncières 335 000,00 316 178,00 18 822,00
63513 Autres impôts locaux 17 500,00 10 367,68 7 132,32
63514 Impots directs mat. roulant IFER 66 075 000,00 66 072 756,00 2 244,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 200,00 200,00
6378 Taxes diverses 26 500,00 8 172,00 2 624,00 15 704,00

64 Charges de personnel 22 865 050,00 21 533 575,45 1 119 181,58 212 292,97

64111 Rémunération principale 4 118 346,00 4 108 621,70 9 724,30

64112 NBI, supplément familialde traitement et indemnités 
de résidence 202 870,00 199 902,75 2 967,25

64118 Autres (indemnités, primes) 2 499 225,00 2 143 280,67 355 943,61 0,72
64131 Rémunérations 6 082 875,00 6 065 607,74 17 267,26
64132 Supplément familial de traitement 84 000,00 76 903,37 7 096,63
64138 Autres (indemnités, primes) 2 912 000,00 2 452 144,50 459 855,50
6451 Cotisations à l'URSSAF 3 229 000,00 3 207 018,47 21 981,53
6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 166 900,00 2 157 968,45 8 931,55
6456 Versement au FNC du supplément familial 35 284,00 35 284,00
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 20 000,00 15 569,24 4 430,76
64731 Versées directement 286 000,00 200 669,07 12 898,00 72 432,93
6475 Médecine du travail, pharmacie 19 000,00 15 163,92 1 754,50 2 081,58
6476 Restauration collective 435 000,00 355 756,72 44 000,00 35 243,28
6478 Autres charges sociales diverses 71 050,00 55 334,56 1 540,00 14 175,44
6484 Remboursement des agents mis à disposition 700 000,00 441 059,37 243 189,97 15 750,66
6488 Autres charges 3 500,00 3 290,92 209,08

Crédits sans emploi 

(5)

III - VOTE DU BUDGET

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)

Chap Article Libellé
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

8
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III

A

Mandats émis
Charges rattachées 

(3)

Restes à réaliser au 

31/12 (4)

65 Autres charges de gestion courante 4 893 867 910,00 4 828 236 675,42 53 412 306,73 12 218 927,85

651 Redev pour conces.brevets, licences, procédés, 
droits et valeurs similaires 252 900,00 66 908,11 1 416,36 184 575,53

654 Pertes sur créances irrécouvrables 10 000,00 10 000,00
6558 Autres contributions obligatoires 86 000,00 72 192,55 13 807,45
65621 Produit des Amendes Qualité de Service 5 623 000,00 1 396 660,63 4 226 339,37
65623 Produit des Amendes  Accès correspondance 71 250,00 -71 250,00

65625 Produit des Amendes - Opérations 
complémentaires au CPER 353 365,25 -353 365,25

656411 Frais de recouvrement 33 240 000,00 30 923 276,55 1 757 013,14 559 710,31
656412 Remboursement aux employeurs 10 300 000,00 5 988 069,19 4 311 888,20 42,61
6564221 Conventions Personnel Mobilité Réduite 8 734 877,80 4 661 367,84 3 997 062,63 76 447,33
6564224 PDU (réseaux principaux,pôles, expérimentation) 306 800,00 305 961,26 838,74
65642252 Chèque - mobilité 30% 1 313 394,60 789 157,20 275 887,20 248 350,20
65642253 Chèque - mobilité gestion 239 379,00 208 863,31 27 684,66 2 831,03
6564227 Gestion tarification "solidarité transport" 4 998 000,00 4 295 715,73 698 798,72 3 485,55
6564228 Autres conventions 1 007 000,00 306 668,88 700 000,00 331,12
6564229 Bonus - Qualité de service 366 600,00 227 670,00 138 336,00 594,00
6564311 Contributions versées à la RATP HT 1 993 950 000,00 1 986 334 782,40 7 615 217,60
6564321 Contributions versées à la SNCF HT 1 824 900 000,00 1 824 479 718,55 420 281,45

65645 Compensations, pertes de recettes versées aux 
transporteurs privés (OPTILE) 642 850 000,00 640 520 783,67 1 602 491,72 726 724,61

65646 Transports scolaires 143 496 588,60 112 001 369,05 31 439 000,00 56 219,55
65647 Services délégués (hors OPTILE) 2 800 000,00 1 851 320,72 847 510,50 101 168,78
65738 Autres organismes divers 250 000,00 250 000,00
65747 Subv. Creastif 230 000,00 225 000,00 5 000,00
65748 Subv. fonct. pers. dr. privé autres 1 600 000,00 795 131,11 804 868,89
6581 Redevances RFF sillons 217 313 370,00 212 111 443,42 5 201 926,58

66 Charges financières 5 500 000,00 5 221 946,13 278 053,87

661 Charges d'intérêts 90 000,00 90 000,00
6611 Intérêts des emprunts etdettes 5 300 000,00 5 113 600,00 186 400,00
66112 ICNE 110 000,00 108 346,13 1 653,87

022 DEPENSES IMPREVUES

67 Charges exceptionnelles 12 882 296,00 12 864 414,91 17 881,09

6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 50 000,00 30 381,91 19 618,09
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 12 830 296,00 12 832 296,00 -2 000,00

676 Différences sur réalisations (positive)transférées en 
investissement 2 000,00 1 737,00 263,00

68
Dotations aux amortissements et aux 

provisions
146 344 656,39 146 344 656,39

6811 Dotations aux amortissements des immobilisat. 
incorporelles et corporelles 85 294 656,39 85 294 656,39

6875 Dotations aux provisions pour risques et charges 
exceptionnelles 61 050 000,00 61 050 000,00

71 PRODUCTION STOCKEE(OU DESTOCKAGE)

023 Virement à la section d'investissement 317 812 508,21 317 812 508,21

023 Virement à la section d'investissement 317 812 508,21 317 812 508,21

Crédits sans emploi 

(5)

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés.

III - VOTE DU BUDGET

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)

Chap Article Libellé
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

9
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III

A

Titres émis
Produits rattachés 

(3)

Restes à réaliser au 

31/12 (4)

RECETTES DE L'EXERCICES(1) 5 508 066 611,60 5 340 599 340,61 177 476 074,71 -10 008 803,72

013 Atténuations de charges 66 022,09 -66 022,09

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 66 022,09 -66 022,09

74 Dotations, subventions et participations 1 487 833 906,00 1 493 556 484,09 -5 722 578,09

747182 Transports scolaires 128 515 302,00 128 355 756,00 159 546,00
747183 Contrat de plan Etat - Région 2 392 816,90 -2 392 816,90
747188 Autres subventions et participations (Etat) 1 701 383,78 -1 701 383,78
74721 Participations statutaires Région Ile de France 615 564 653,00 615 564 653,00
74722 Carte Imagine'R 53 840 000,00 53 587 000,00 253 000,00
747283 Subvention CPER 9 000 000,00 6 932 248,53 2 067 751,47
747284 Subvention CG tarification transports scolaires 2 700 000,00 2 700 000,00
747285 Subvention Région tarification sociale 81 536 000,00 80 324 000,00 1 212 000,00
747286 Subventions Etudes hors CPER 4 501 967,16 -4 501 967,16
747288 Autres subventions et participations (RIF) 5 253 000,00 4 772 186,88 480 813,12
747311 Participations statutaires département 75 366 683 482,00 366 683 482,00
747312 Participations statutaires département 92 93 421 003,00 93 421 003,00
747313 Participations statutaires département 93 45 262 146,00 45 262 146,00
747314 Participations statutaires département 94 36 330 407,00 36 330 407,00
747315 Participations statutaires département 78 19 191 133,00 19 191 133,00
747316 Participations statutaires département 91 11 828 450,00 11 828 450,00
747317 Participations statutaires département 95 10 983 597,00 10 983 597,00
747318 Participations statutaires département 77 7 724 733,00 7 724 733,00
74735 Subv. Transports Scolaires (Dépt) 2 381 054,10 -2 381 054,10
74738 Subventions Etudes hors CPER (Dépt) 1 432 883,16 -1 432 883,16
7474 Communes 155 159,74 -155 159,74

7478 Autres organismes (dont organismes consulaires) 30 423,84 -30 423,84

75 Autres produits de gestion courante 3 636 613 370,00 3 462 502 783,54 177 476 074,71 -3 365 488,25

751 Redevances pour concessions, 
brevets,licences,marques,procédés,dr.et valeur 700 000,00 437 697,02 262 302,98

752 Revenus des immeubles 1 600 000,00 1 683 474,01 -83 474,01
7562 Produit des amendes 5 000 000,00 1 821 275,88 3 178 724,12
75642 Versement de transport (produit courant) 3 412 000 000,00 3 246 251 280,12 177 476 074,71 -11 727 354,83
7565 Transport scolaire Régie de recette 4 149,50 -4 149,50
7581 Produits redev. Sillons RFF 217 313 370,00 212 111 443,41 5 201 926,59
7582 Produits divers 193 463,60 -193 463,60

76 PRODUITS FINANCIERS

77 Produits exceptionnels 298 098 536,60 298 953 251,89 -854 715,29

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de 
gestion 16 032 296,00 16 705 267,29 -672 971,29

775 Produits de cessions d'immobilisation 1 737,00 -1 737,00
7768 Neutralisation des amortissements 26 760 334,56 26 760 334,56

777 Quote-part des subventions d'investiss. transférées 
au compte de résultat 55 305 906,04 55 305 906,04

7788 Autres produits exceptionnels 180 007,00 -180 007,00

77881 Produits des cessions d'immobilist prévues décrets 
du 14/06/69 et 01/08/05 200 000 000,00 200 000 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 85 520 799,00 85 520 799,00

7875 Reprises sur provisions pour risques et charges 
exceptionnelles 85 520 799,00 85 520 799,00

002 RESULTAT DE FONCTION. REPORTE

Mandats et titres 

émis (col1)

Résultat reporté N-1 

(col2)

Cumul section (col 

1+ col 2)

Restes à réaliser au 

31/12 (4)

Dépenses 5 171 478 598,77 5 171 478 598,77

Recettes 5 518 075 415,32 5 518 075 415,32

Libellé
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits sans emploi 

(5)

(5) Crédits annulés = crédits ouverts - crédits employés ou restant à employer.
(4) Dépenses engagées non mandatées n'ayant pas donné lieu à service fait au 31/12 et recettes certaines non rattachées
(3) Dépenses ayant donné lieu à service fait mais dont les pièces justificatives correspondantes n'ont pas été émises ou reçues à la fin de la journée.

III - VOTE DU BUDGET

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)

Chap Article
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III

B

Chap Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-

1)

Mandats et titres 

émis

Restes à réaliser 

au 31/12 (1)

Crédits sans 

emploi

DEPENSES 726 182 308,09 702 315 935,63 1 443 389,88 22 422 982,58
Dépenses d'équipement 625 716 067,49 614 695 340,10 1 443 389,88 9 577 337,51

20 Immobilisations incorporelles 14 659 372,58 11 334 363,29 1 330 612,45 1 994 396,84
204 Subvention d'équipement versée 579 364 930,00 579 051 747,17 313 182,83
21 Immobilisations corporelles 5 061 164,91 694 036,40 112 777,43 4 254 351,08
23 Immobilisations en cours 26 630 600,00 23 615 193,24 3 015 406,76

Dépenses des opérations financières 33 560 334,56 30 329 439,74 3 230 894,82

22 Immobilisations reçues en affectation

24 Immobilisations affectées, concédées, affermées ou 
mises à disposition

16 Emprunts et dettes assimilées 3 800 000,00 3 568 645,55 231 354,45

26 Participations et créances rattachées à des 
participations

19 Différences sur réalisation d'immobilisations 26 760 334,56 26 760 334,56
27 Autres immobilisations financières 3 000 000,00 459,63 2 999 540,37

Reprises sur : 66 905 906,04 57 291 155,79 9 614 750,25

10 Dotation, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement 55 305 906,04 55 305 906,04
15 Provisions pour risques et charges
29 Provision pour dépréciation des immobilisations
458 Services à comptabilité distincte 11 600 000,00 1 985 249,75 9 614 750,25

RECETTES 807 265 812,84 451 392 309,32 355 873 503,52
Recettes d'équipement 304 513 936,54 281 224 995,63 23 288 940,91

13 Subventions d'investissement 203 694 180,00 201 224 995,63 2 469 184,37
16 Emprunts et dettes assimilées 100 819 756,54 80 000 000,00 20 819 756,54

Recettes des opérations financières 502 751 876,30 170 167 313,69 332 584 562,61

22 Immobilisations reçues en affectation

24 IMMOBILISATIONS AFFECTEES, CONCEDEES, 
AFFERMEES OU MISES A DISPOSITION

10 Dotation, fonds divers et réserves 300 000,00 567 866,16 -267 866,16
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 81 744 711,70 81 744 711,70
20 Immobilisations incorporelles 8 970,00 -8 970,00
21 Immobilisations corporelles 3 000 000,00 3 000 000,00
23 Immobilisations en cours 270 671,54 -270 671,54

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

19 Différences sur réalisation d'immobilisations 1 737,00 -1 737,00
28 Amortissement des immobilisations 85 294 656,39 85 294 656,39
15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILSATIONS

27 Autres immobilisations financières 3 000 000,00 3 000 000,00
458 Services à comptabilité distincte 11 600 000,00 2 278 700,90 9 321 299,10
021 Virement de la section de fonctionnement 317 812 508,21 317 812 508,21

Mandats et titres 

émis (col1)
N-1 reporté (4) N(total cumulé)

Restes à réaliser 

au 31/12/N (1)

702 315 935,63 702 315 935,63 1 443 389,88

A D001 E=A+D001 B

451 392 309,32 451 392 309,32

C R001 F=C+R001 D

-250 923 626,31 -250 923 626,31

C-A

(4) Le solde d'exécution reporté ne fait pas l'objet d'émission de mandat ou de titre.

Solde

Recettes

Dépenses

Solde d'exécution

III - VOTE DU BUDGET

B - SECTION DE D'INVESTISSEMENT

VUE D'ENSEMBLE

(1) Au 31/12/N. Dépenses engagées non mandatées. Recettes certaines restant à émettre.
(2) Services à comptabilité distincte : les dépenses sont égales aux recettes. Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe p.26.
(3) Virement de section : Cette opération et sans réalisation et ne donne pas lieu à émission d'un mandat ou de titre.
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III

B1

Chap Article Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-

1)

Mandats émis
Restes à réaliser 

au 31/12 (1)

Crédits sans 

emploi

DEPENSES (1) 46 351 137,49 35 643 592,93 1 443 389,88 9 264 154,68
Immobilisations incorporelles 14 659 372,58 11 334 363,29 1 330 612,45 1 994 396,84

2031 Frais d'études 10 500 000,00 8 943 084,82 1 556 915,18
2053 Logiciels 3 848 098,18 2 092 892,81 1 330 612,45 424 592,92
2058 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques 311 274,40 298 385,66 12 888,74

Immobilisations corporelles 5 061 164,91 694 036,40 112 777,43 4 254 351,08

2111 Terrains nus 236 800,00 236 800,00
2115 Autres réseaux 300 000,00 284 011,08 15 988,92

2135 Installations générales,agencements, aménagementsdes 
constructions 39 444,86 43 378,95 9 988,99 -13 923,08

2138 Autres constructions 25 000,00 24 518,90 481,10

2145 Constructions sur sols d'autrui Installations générales, agct, 
amngt 4 000 000,00 4 000 000,00

21538 Autres réseaux 42 325,00 42 228,40 96,60

2181 Installations générales dont l'établissement n'est pas 
propriétaire 123 200,00 192 852,87 -69 652,87

21811 instal, agencts et amenagts div dt l'établ n'est pas prprio site 
chateaudun 113 048,36 53 403,45 23 567,54 36 077,37

21831 Matériel de bureau 20 000,00 3 540,16 16 459,84
21832 Matériel informatique 129 311,66 85 759,39 36 992,50 6 559,77
2184 Mobilier 32 035,03 6 571,60 25 463,43

Immobilisations en cours 26 630 600,00 23 615 193,24 3 015 406,76

2314 Constructions sur sol d'autrui 26 500 600,00 16 879 671,31 9 620 928,69

237 Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immo.incorporelles 130 000,00 6 531,60 123 468,40

238 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 728 990,33 -6 728 990,33

Chap Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-

1)

Mandats émis
Restes à réaliser 

au 31/12 (1)

Crédits sans 

emploi

DEPENSES (1) 115 496 840,60 109 250 539,02 6 246 301,58

3 800 000,00 3 568 645,55 231 354,45

164 Emprunts auprès des établissements de crédit 3 800 000,00 3 800 000,00
1641 Emprunts en euros 3 568 645,55 -3 568 645,55

29 760 334,56 26 760 794,19 2 999 540,37

198 Neutralisation des amortissements 26 760 334,56 26 760 334,56
275 Dépots et cautionnmenent versés 459,63 -459,63
2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TVA 3 000 000,00 3 000 000,00

55 305 906,04 55 305 906,04

139 Subventions d'investissement transférées au compte de 
résultat 55 305 906,04 55 305 906,04

13932 Subventions d'inv. transférées au CR produits des amendes 55 305 906,04 -55 305 906,04

Chap Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-

1)

Mandats émis
Restes à réaliser 

au 31/12 (1)

Crédits sans 

emploi

DEPENSES (1)

III - VOTE DU BUDGET

B - SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL PAR ARTICLES

1) DEPENSES D'EQUIPEMENT NON INDIVIDUALISEES

3) OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION

Charges à répartir

Reprise sur : 

Autres dépenses financières

Remboursement d'emprunts et dettes

2) OPERATIONS FINANCIERES

23

21

20

(1) Les dépenses sont égales aux recettes

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés.
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III

B2

Chap Article Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-

1)

Titres émis
Restes à réaliser 

au 31/12 (1)

Crédits sans 

emploi

RECETTES (1) 304 513 936,54 281 224 995,63 23 288 940,91

Subventions d'investissement 203 694 180,00 201 224 995,63 2 469 184,37

13111 Contrat de plan 1 996 601,32 -1 996 601,32
13112 Hors contrat de plan 498 494,16 -498 494,16
13118 Autres subvention de l'Etat et des établissements nationaux 39 000 000,00 42 522 435,61 -3 522 435,61
13121 Contrats de plan 5 887 851,91 -5 887 851,91
13122 Hors contrat de plan 2 946 179,75 -2 946 179,75
13128 Autres subventions de la Region 2 275 935,61 -2 275 935,61
1313 Départements 4 264 731,91 -4 264 731,91
1315 Groupements de collectivités 733 642,36 -733 642,36
1318 Autres 9 000 000,00 31 370,88 8 968 629,12
13228 Subv non transf. région autres 9 500 000,00 9 500 000,00
1332 Produits des amendes 146 194 180,00 140 067 752,12 6 126 427,88

Emprunts et dettes assimilées 100 819 756,54 80 000 000,00 20 819 756,54

1641 Emprunts en euros 100 819 756,54 80 000 000,00 20 819 756,54
BESOIN DE FINANCEMENT

EXCEDENT DE FINANCEMENT 244 138 012,82

N° (1)

Crédits 

ouverts 

(BP+DM+

RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser 

au 31/12 (1)

Crédits sans 

emploi

En cumulé Pour l'exercice

....

....

....

Chap Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-

1)

Titres émis
Restes à réaliser 

au 31/12 (1)

Crédits sans 

emploi

RECETTES (1) 502 751 876,30 170 167 313,69 332 584 562,61

300 000,00 567 866,16 -267 866,16

10222 F.C.T.V.A. 300 000,00 567 866,16 -267 866,16
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 81 744 711,70 81 744 711,70

420 707 164,60 87 854 735,83 332 852 428,77

021 Virement de la section de fonctionnement 317 812 508,21 317 812 508,21
192 Plus values sur cessions d'immobilisation 1 737,00 -1 737,00
2053 Logiciel 8 970,00 -8 970,00

2145 Constructions sur sols d'autrui Installations générales, agct, 
amngt 3 000 000,00 3 000 000,00

2314 Construction sur sol d'autrui 125,36 -125,36
238 Avances et accomptes sur immobilisation 270 546,18 -270 546,18
2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TVA 3 000 000,00 3 000 000,00
280411 Etat 30 850,00 -30 850,00
280413 Départements 1 787 349,00 -1 787 349,00
280414 Communes et structures communales 4 805 046,13 -4 805 046,13
2804171 SNCF 28 585 641,00 -28 585 641,00
2804174 RATP 24 838 529,00 -24 838 529,00
2804178 Amortissements Organismes de transport autres 8 819,14 -8 819,14
280418 Organismes publics divers 6 362 288,00 -6 362 288,00
28042 Subventions d'équipements aux personnes de droit privées 15 647 718,33 -15 647 718,33
28053 Amortissements des logiciels 2 266 938,52 -2 266 938,52

28058 Amortissements des autres concessions, et droits similaires, 
brevets, licen 24 730,90 -24 730,90

281 Amortissements des immobilisations corporelles 85 294 656,39 85 294 656,39
28131 Bâtiments publics 77 598,00 -77 598,00
28135 Amo construction installations générales 149 888,00 -149 888,00
28138 Amortissements constructions div 26 476,00 -26 476,00
281538 Amortissements autres réseaux 5 768,00 -5 768,00

28181 Installations générales, agencements et aménagements divers 85 074,24 -85 074,24

281811 Installation et agencement divers 44 801,26 -44 801,26
281831 Matériel de bureau 19 714,01 -19 714,01
281832 Matériel informatique 383 652,18 -383 652,18
28184 Mobilier 143 774,68 -143 774,68

Ressources propres internes

Ressources propres externes

3) OPERATIONS FINANCIERES

2) RECETTES AFFECTEES AUX OPERATIONS

16

(1) de l'opération votée

Solde de financement (R-D)

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés.

III - VOTE DU BUDGET

B - SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL PAR ARTICLES

1) RECETTES D'EQUIPEMENT NON AFFECTEES A UNE OPERATION

13
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METHODES UTILISEES

Délibération du 07/12/2011 Arrêté du 27/12/2005

Oui:X                                      NON

Si oui, catégories de biens amortis : durée :

subventions d'équipement versées aux personnes privées 15 ans

subventions d'équipement versées aux personnes publiques 5 ans

Logiciels 2 ans

Voitures 5 ans

Camions et véhicules industriels 4 ans

Mobilier 10 ans

Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans

Matériel informatique 2 ans

Matériels classiques 6 ans

Coffre-fort 30 ans

Installations et appareils de chauffage 10 ans

Appareils de levage-ascenseurs 20 ans

Equipements de garages et ateliers 10 ans

Installations de voirie 20 ans

Plantations 15 ans

Autres agencements et aménagements de terrains 15 ans

Autres bâtiments 20 ans

Constructions sur sol d'autrui sur la durée du bail à construction 

Bâtiments légers, abris 10 ans

Agencements et aménagements de bâtiment, install. électriques 10 ans

Installations téléphoniques 5 ans

Acquisition de matériel roulant ferré 30 ans

Rénovation de matériel roulant ferré 15 ans

Infrastructures de transport (gares, lignes, réseaux…) 30 ans

Acquisition de matériel roulant non ferré  8 ans

Navette fluviale  10 ans

Rénovation de navette fluviale  5 ans

Parcs relais  30 ans
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chapitre PA AFITF

Recettes

stock Produit des amendes au 01/01/2013 47 177 754,77              -                          

exécution 2013 :

compte 46862 112 894 180,00            

compte 13118 39 000 000,00        

Total recettes 160 071 934,77            39 000 000,00        

Dépenses

comptes 65621 à 65626 1 821 275,88                

+ comptes 204 hors financement AFITF 540 051 747,17            39 000 000,00        

Total dépenses 541 873 023,05            39 000 000,00        

Reste à employer (solde du compte 46714)* 18 182 906,57             -                          

IV - ANNEXES

ETAT DES RECETTES GREVEES D'UNE AFFECTATION SPECIALE

* Le reste à employer correspond au produit des amendes en stock au 31.12.2013. La caducité de l'ensemble des dossiers de 

subventions antérieures à 2006 permettra d'utiliser ce solde au cours de l'exercice 2014.
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ETAT DES ENTREES DES IMMOBILISATIONS 

Modalités d'acquisition Désignation du bien Valeur d'acquisition 

(Coût historique)

Cumul des 

amortisseme

nts

Durée de 

l'amortissement

Acquisitions à titre onéreux

2031 Frais d'études 8 943 084,82            5 ans

2053 Logiciels 2 092 892,81            2 ans

2058 Licences, Marques 298 385,66               1 ans

2115 Autres réseaux 284 011,08               6 ans

2135 Installations générales 43 378,95                 6 ans

2138 Autres constructions 24 518,90                 30 ans

2181 Installations générales 246 256,32               10 ans

21831 Matériels de bureau 3 540,16                   6 à 10 ans

21832 Matériels informatiques 85 759,39                 2 à 5 ans

2184 Mobilier 6 571,60                   10 à 15 ans

Acquisitions à titre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou affermage

Divers subv. d'équipt versées

204 subv. d'équipement versées 579 051 747,17        5 à 30 ans

Total général 591 080 146,86        0

ETAT DES SORTIES DES IMMOBILISATIONS 

Modalités d'acquisition Désignation du bien Valeur d'acquisition 

(Coût historique)

Durée de 

l'amortisse

ment

Cumul des 

amortissements

Valeur 

nette 

comptable 

au jour de 

la cession

Prix de 

cession

Acquisitions à titre onéreux Etudes transports 1006452,58 2 1006452,58 0 0

Téléphone mobiles 687,00 2 687,00 0 0

Acquisitions à titre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou affermage

Divers 

Total général 1 007 139,58            1 007 139,58       -            

.

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE  - ENTREES

VARIATION DU PATRIMOINE - SORTIES

2247
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2013 2012

Commande ANCV 173 160,00 172 300,00

Commission sur commande ANCV (1%) 1 776,59 1 767,99

sous-total Chèques-Vacances 174 936,59 174 067,99

Chèques cadeaux agents et enfants 46 250,00 46 240,00

Cadeaux agents et enfants 3 369,82 4 869,67

Noël des enfants - animations 6 182,12 5 860,40

Noël des enfants - goûter & Chocolats services 678,24 1 955,97

sous-total Noël 56 480,18 58 926,04

Transport 14 018,70 11 386,50

Restauration & visites 8 536,72 8 138,50

sous-total Voyage 22 555,42 19 525,00

Participation aux activités de loisirs 12 514,85 8 964,10

Subvention sur forfaits aquabike 840,00

sous-total Participation Loisirs 13 354,85 8 964,10

Achat de places 26 494,80 29 714,70

CINEMA Stock de places début année N 1 016,29 4 849,99

Stock de places fin année N -1 016,29

sous-total Cinéma 27 511,09 33 548,40

Achat de places 33 146,45 32 657,45

SPECTACLES Stock de places début année N

Stock de places fin année N

sous-total Spectacles 33 146,45 32 657,45

Achat de places 20 361,05 13 338,35

SPORTS Stock de places début année N

Stock de places fin année N

sous-total Sports 20 361,05 13 338,35

Achat de places 12 710,50 13 784,00

SALONS & PARCS Stock de places début année N

Stock de places fin année N

sous-total Salons & Parcs 12 710,50 13 784,00

Achat de places 9 617,72 9 952,72

MUSEES & EXPOS Stock de places début année N 1 768,34 1 878,70

Stock de places fin année N -1 332,39 -1 768,34

sous-total Musées & Expos 10 053,67 10 063,08

Commissaire aux comptes 1 315,60 1 315,60

Assurance 834,38 777,03

Charte graphique & Tampons Créastif 191,36 598,00

Autres dépenses 297,95 564,35

sous-total Divers 2 639,29 3 254,98

373 749,09 368 129,38

2013 2012

SUBVENTION Subvention STIF 225 000,00 210 000,00

sous-total Subvention 225 000,00 210 000,00

CHEQUES VACANCES Participation agents 77 341,00 77 560,00

sous-total Chèques-Vacances 77 341,00 77 560,00

Cinéma 19 445,00 21 365,00

Spectacles 23 614,00 23 286,00

VENTE DE PLACES Sports 15 056,00 9 316,00

Salons & Parcs 10 124,00 8 400,00

Musées & Expos 5 345,00 4 262,00

sous-total Vente de places 73 584,00 66 629,00

Reversement chèques déjeuner 207,09 1 759,10

Intérêts bancaires 609,12 850,02

sous-total Divers 816,21 2 609,12

376 741,21 356 798,12

2 992,12 -11 331,26

Total Charges (en euro TTC)

PRODUITS

DIVERS

Total Produits (en euro TTC)

RESULTAT DE L'EXERCICE

CREASTIF : COMPTE DE RESULTAT 2013
CHARGES

CHEQUES VACANCES

NOEL

VOYAGE

PARTICIPATION 

LOISIRS

DIVERS

2450
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CREASTIF

RAPPROCHEMENT DE BANQUE

Débit Crédit

Solde dans nos livres au 31/12/2013 3 966,63

Chèque n°
28/08/2013 9856840 Remboursement transport 33,00

28/08/2013 9856853 Remboursement transport 33,00

28/08/2013 9856846 Remboursement transport 23,50

12/03/2013 9856873 Agent - participation loisirs 100,00

14/05/2013 9856898 Agent - participation loisirs 100,00

02/07/2013 9856909 Agent - participation loisirs 100,00

12/09/2013 2498703 Agent - participation loisirs 100,00

01/10/2013 2498723 Agent - participation loisirs 45,00

01/10/2013 2498724 Agent - participation loisirs 100,00

14/11/2013 9105826 Agent - participation loisirs 100,00

18/11/2013 9105842 Agent - participation loisirs 100,00

18/11/2013 9105839 Agent - participation loisirs 24,50

09/12/2013 9105851 Agent - participation loisirs 57,75

09/12/2013 9105850 Agent - participation loisirs 41,50

09/12/2013 9105849 Agent - participation loisirs 95,00

09/12/2013 9105854 Agent - participation loisirs 100,00

09/12/2013 9105848 Agent - participation loisirs 82,50

09/12/2013 9105860 Agent - participation loisirs 100,00

09/12/2013 9105856 Agent - participation loisirs 100,00

09/12/2013 9105845 Agent - participation loisirs 75,00

09/12/2013 9105844 Agent - participation loisirs 100,00

24/01/2012 8666641 Comédie Française 660,00

0,00 6 237,38

Solde en banque au 31/12/2013 6 237,38

6 237,38 6 237,38
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20140605-2014-224-DE
Date de télétransmission : 06/06/2014
Date de réception préfecture : 06/06/2014
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Avenant n°8 au 
 

CONTRAT 2012-2015 
 

entre 

le Syndicat des Transports d’Ile-
de-France 

et 

la Régie Autonome des Transports 

Parisiens 
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2/4 
 

 
 
 

 

ENTRE : 
 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 

PARIS, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie MOUGARD, en vertu 
de la délibération n° ______________________, 

 
ci-après désigné « STIF », 

 

ET 
 

- LA REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS, établissement public à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est situé 54 quai de la Râpée 

75599 PARIS CEDEX 12, représentée par son président-directeur général, 
Monsieur Pierre MONGIN, en vertu de ______________________ 

 
ci-après désignée « RATP » 

 

 
 

 

OBJET DE l'AVENANT 

 

 
 

ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE ......................................... 3 
ARTICLE 2 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 ..................................................... 3 
ARTICLE 3 - DISPOSITION GENERALE ..................................................................... 3 
ARTICLE 4 - ENTREE EN VIGUEUR .......................................................................... 4 

…………………………………. 
  

118



 

3/4 
 

ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE 
 
1.1 L’OFFRE DE TRANSPORT (TKC/KCC) 

 
En application de l’annexe I-A-4 et I-B-1, le service de référence est modifié comme 

suit : 

  

2014 2015 

Métro 

   
    
Ligne 14 Renfort d'offre 48 101 69 333 

    

 
Total 48 101 69 333 

 

 
 

1.2 AJUSTEMENT C11 
 

Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2011. 

  

2014 2015 

Métro 

   
    
Ligne 14 Renfort d'offre 227 214 336 899 

    

 
Total 227 214 336 899 

 

 

 

ARTICLE 2 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 
 

Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 du présent avenant et 
conformément aux articles 79-3-2/ et 82 du contrat, le tableau de l’article 81-2-1 relatif 

au montant forfaitaire C11 versé par le STIF à la RATP est annulé et remplacé par le 
tableau suivant : 

 
En M d’euros HT 2011 2012 2013 2014 2015 

Contribution C11 suite avenant n°7 929,624 960,265 950,067 923,203 

Ajustements d'offre avenant n°8 0,000 0,000 0,227 0,337 

Ajustement temporaire (ligne 14) avenant n°8 0,000 0,000 0,203 0,816 

Nouvelle contribution C11 929,624 960,265 950,497 924,356 

Dont gestionnaire d’infrastructure 254,387 257,700 262,036 260,554 

 

 
 

ARTICLE 3 - DISPOSITION GENERALE 
 

Toutes les clauses du contrat STIF-RATP 2012-2015, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de plein droit 

jusqu'au 31 décembre 2015. 
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ARTICLE 4 - ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 

 
 

 
 

 

 
Fait à Paris, le …. 

 
 

 
 

 
 

La directrice générale du STIF    Le président de la RATP       

Sophie MOUGARD            Pierre MONGIN 
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3 
 

1. Préambule et rappel du contexte du projet du Grand 
Paris Express 

 

1.1 Historique 
 

Le projet du Grand Paris Express a émergé au cours des débats publics consacrés à Arc 

Express porté par le STIF et au Réseau de Transport du Grand Paris (RTGP) porté par la 

SGP qui se sont déroulés du 30 septembre 2010 au 31 janvier 2011, en réponse aux 

nombreux souhaits exprimés en faveur d’une convergence entre ces deux projets.  

Cette convergence a été formalisée par la signature le 26 janvier 2011 du « Protocole 

entre l’État et la Région relatif aux transports publics en Île-de-France ».  

En séance du 1er juin 2011, le conseil du STIF a pris acte du bilan du débat et souligné que 

le débat public avait permis aux acteurs locaux et au grand public de souligner 

l’opportunité d’un transport de rocade en proche couronne, maillée avec les lignes de 

transports collectifs actuelles et futures pour assurer une desserte fine des territoires 

franciliens.  

Le « Schéma d’Ensemble » approuvé par décret le 24 août 2011 stipule que le STIF exerce 

la maîtrise d’ouvrage du réseau complémentaire structurant au schéma d’ensemble (ligne 

Orange qui deviendra L15 Est suite aux annonces du premier ministre le 6 mars 2013 et à 

la délibération du STIF du 11 décembre 2013 approuvant le bilan de la concertation de la 

ligne orange). 

Le STIF et la SGP ont établi ensemble un protocole d’accord approuvé par le Conseil du 

STIF du 7 décembre 2011 (délibération N° 2011-0904) signé le 21 mars 2012 qui fixe les 

modalités de coordination entre les deux parties, pour l’échange réciproque d’informations 

et de données entre ces deux maîtrises d’ouvrage pour l’élaboration des différentes phases 

d’études et procédures de leur projet respectif pour la participation du STIF, en tant 

qu’Autorité Organisatrice, aux comités techniques et de pilotage mis en place à l’initiative 

de la SGP, et en particulier sur les thématiques suivantes : 

- des gares  

- des études socio-économiques  

- des études d’impact environnementales. 

Le STIF dont les échanges avec la SGP sont depuis permanents a réaffirmé (Délibération  

du Conseil du 10/10/2012) que ce projet de RTGP devait répondre aux objectifs suivants : 

- Améliorer le fonctionnement quotidien des transports de la région capitale, 

- Dynamiser le développement économique de la Région Ile-de-France, 

- Limiter l’étalement urbain en favorisant la densification des logements et des emplois 

ainsi que la mixité fonctionnelle, 

- Désenclaver les territoires en difficulté en améliorant leur accessibilité depuis et vers le 

reste de l’agglomération, 

- Favoriser le report du mode de transport automobile vers les transports en commun et 

ainsi contribuer à préserver l’environnement et à lutter contre les effets du changement 

climatique. 
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Dans son discours du 6 mars 2013, le Premier ministre a présenté le projet du « Nouveau 

Grand Paris » tel qu’il résulte du travail interministériel conduit en coordination avec la 

Société du Grand Paris, la Région Ile-de-France et le STIF. 

Le Nouveau Grand Paris est un projet d’aménagement à l’échelle de l’Ile de France qui a 

vocation à corriger les inégalités territoriales. Il intègre un échéancier de mise en service 

des différents projets relevant à la fois du Plan de mobilisation pour les transports 

porté par la Région Ile-de-France et du programme Grand Paris Express porté par la 

SGP, depuis 2013 jusqu’à l’horizon 2030. 

Ce projet global vise à réaffirmer les enjeux relatifs au réseau de transport en commun 

francilien actuel, en tenant compte des objectifs d’amélioration à court terme du service 

offert aux voyageurs (information voyageurs, fiabilité et régularité des lignes) des 

opérations de modernisation et d’extension du réseau existant et de la réalisation du 

réseau Grand Paris Express : 4 nouvelles lignes de métro automatique (200 km de lignes) 

et 72 nouvelles gares.  

Les orientations retenues concernant le réseau Grand Paris Express (GPE) visent à définir 

un projet optimisé et performant, de capacité de transport adaptée aux besoins de 

mobilité et aux trafics prévisionnels attendus.  

 

Il est composé :  

- d’une liaison de rocade, la ligne 15, regroupant les tronçons des lignes rouge et orange 

du schéma d’ensemble et assurant tout particulièrement la « désaturation des réseaux de 

transport en commun en cœur d’agglomération.  

- de métros à capacité adaptée pour la desserte des territoires en développement, pour la 

ligne 16 entre Saint-Denis-Pleyel et Noisy-Champs et la ligne 17 entre Saint-Denis Pleyel 

et Le Mesnil-Amelot (tronçons est et nord-est de l’ex-ligne rouge) ainsi que pour la ligne 

18 entre Orly et Versailles (ex-ligne verte).  

- des prolongements de lignes de métro existantes, la ligne 14 au nord jusqu’à Saint-Denis 

Pleyel et au sud jusqu’à Orly (ex-ligne bleue), ainsi que la ligne 11 jusqu’à Noisy-Champs 

via Rosny Bois-Perrier (ancien tronçon constitutif de la ligne orange dont la transformation 

en Ligne 11 prolongée a été confirmée par le Conseil du STIF du 11 décembre 2013 à 

l’occasion de l’approbation du bilan de la concertation réalisée sur la ligne orange). 

 

1.2 Contexte 
 

Le Préfet de la région Ile-de-France a déclaré le 3 mars 2014 la complétude du dossier 

d’enquête publique commun aux lignes 16, 17 et 14 prolongée au Nord (entre Mairie de 

Saint-Ouen et Saint-Denis-Pleyel). Le STIF en a reçu la version définitive le 10 mars 2014. 

Ce tronçon de 29 km en souterrain appelé « Lignes 14 Nord-16-17», relie 9 futures gares 

du GPE, entre Mairie de Saint-Ouen et Noisy–Champs : Saint-Denis-Pleyel, La Courneuve - 

Six Routes, Le Bourget RER, Aulnay-sous-Bois, Le Blanc-Mesnil, Sevan-Beaudottes,  

Sevran-Livry, Clichy-Montfermeil et Chelles. 
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L’objet du présent rapport est de formuler l’avis du STIF en sa qualité d’Autorité 

Organisatrice, de financeur et futur propriétaire du matériel roulant, sur le Dossier 

d’Enquête préalable à la déclaration d’Utilité Publique (DEUP) présenté. 

Le STIF a par ailleurs sollicité l’avis des opérateurs RFF, SNCF, RATP sur ce dossier 

présenté par la SGP. Ces avis sont annexés au présent rapport. 

 

 

2. Exploitation  
 

Dans son article 19, la loi Grand Paris du 3 juin 2010 précise qu’il appartient au STIF de 

financer le matériel roulant et de désigner les exploitants du réseau Grand Paris réalisé par 

la SGP et propriété de cette dernière.  

Pour exploiter et entretenir une ligne de métro, des installations spécifiques destinées à 

l’exploitation et à la maintenance sont nécessaires : 

- Un site de maintenance et de remisage des trains (SMR) dédié destiné au futur 

exploitant de la ligne, 

- un site de maintenance des infrastructures (SMI) destiné au gestionnaire de 

l’infrastructure (GI) dont l’accès en cas de site partagé avec le SMR doit être 

strictement indépendant de ce dernier comme le préconise la RATP-GI dans son avis 

sur le DEUP, 

- un poste de commande centralisé (PCC) dédié à la ligne, généralement localisé sur ou 

à proximité du site de remisage. 

Le DEUP L16-17 propose de s’adapter au calendrier des mises en service des lignes du 

réseau du Grand Paris Express, et intègre des synergies possibles entre les parcs de 

matériel roulant des lignes 15, 16 et 17. 
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Il comprend une carte qui précise des implantations prévisionnelles de tous les sites dédiés 

à la maintenance et à l’exploitation du réseau sous maitrise d’ouvrage de la Société du 

Grand Paris (pièce C : présentation du programme, paragraphe 7.2, page 38). Le texte qui 

l’accompagne mentionne que  deux implantations possibles de SMR et/ou SMI sont à 

l’étude par le STIF, dans le cadre de l’ex-ligne Orange du Grand Paris Express (Ligne 15 

Est depuis le conseil du 11 décembre 2013). 

La SGP ne prévoit la mise en service des SMR/SMI dédiés à la ligne 16-17 qu’à l’ouverture 

du prolongement de la ligne 17, entre le Bourget RER et le triangle de Gonesse à l’horizon 

2025. A cet horizon, il n’est prévu qu'un unique PCC pour l’ensemble du réseau Grand 

Paris Express sur le site de Champigny.  

La proposition de la SGP, décrite dans le DEUP est d’exploiter et de maintenir la ligne 16-

17, temporairement (2023-2025) avec les installations prévues pour la ligne 15, à savoir 

le SMR et le PCC de Champigny, et le SMI de Vitry-sur-Seine. En effet à l’horizon 2025, les 

fonctions de maintenance et de remisage sont prévues d’être assurées par le site Nord, 

dont l’implantation est en cours d’étude, sur deux sites alternatifs à Gonesse ou à Aulnay-

sous-Bois. 

Conformément aux dispositions fixées par l’article 1241-2 du Code des Transports, le STIF 

a pour mission d’organiser une consultation ouverte pour l’exploitation de chacune des 

futures lignes L15, L16-17 et L18. Il importe donc que chaque ligne dispose d’un Site de 

Maintenance et de Remisage ainsi que d’un PCC dédiés permettant une exploitation en 

toute autonomie.  

Aucun élément ne permet de confirmer que l’exploitation de L16-17 et L15 est possible 

avec deux opérateurs respectifs des lignes 15 et 16-17 et des fonctions SMR/PCC 

regroupées et partagées à Champigny. 

Aussi il est proposé d'émettre une réserve sur les conditions temporaires d'exploitation 

envisagées. Afin de permettre une exploitation autonome de la ligne 16-17, un site de 

maintenance et de remisage des trains (SMR), un site de maintenance des infrastructures 

(SMI) et un poste de commande centralisé (PCC) devront être opérationnels 

simultanément à la mise en service de celle-ci dans le strict respect du calendrier proposé 

par le premier ministre. A cette fin la SGP est invitée à engager au plus tôt les études et 

procédures nécessaires. 

Les mesures permettant de protéger les PCC des risques susceptibles de survenir 

remettant en cause l’exploitation des lignes (incendies, intrusions non contrôlées, 

inondations…) et garantir en cas de sinistre, la continuité de l’exploitation des lignes 15, et 

16-17, devront être précisées dans les études ultérieures. 

 

3. Interconnexions ferroviaires  
 

3.1 Impacts et connexions sur le réseau ferré et les gares de la 

ligne 16-17 
 

 

Cinq des neuf gares du dossier d’enquête seront en correspondance avec les réseaux 

ferrés Transilien et RER, Stade de France-Saint Denis (RER  D et ligne H) Le Bourget (RER 

B, Tangentielle Nord, ligne K) Sevran-Beaudottes (RER B), Sevran-Livry  (RER B, ligne K) 

et Chelles (RER E, ligne P).  
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Le Conseil du STIF a rappelé dans son avis du 1er juin 2011 :  

« que les conditions de maillage au réseau doivent être assurées, ce qui implique pour 

chaque station en correspondance du futur réseau : 

- la qualité de la correspondance avec les stations existantes, 

- la mise en conformité avec les normes ERP (Etablissements Recevant du Public) et la 

remise à niveau des stations existantes maillées avec le futur métro de rocade 

et que ces éléments doivent être pris en compte, réalisés et financés par le réseau de 

transport du Grand Paris ». 

Le Dossier d’enquête d’utilité publique prévoit : 

- la reconstitution des espaces ou des équipements des réseaux de transport existants, y 

compris le réseau de surface quand ils ont impactés par les travaux du GPE, 

- la prise en compte dans le coût des travaux des ouvrages de correspondance entre les 

gares  GPE et les gares ou stations des réseaux ferrés existants par la Société du 

Grand Paris. 

L’intégration des nouvelles lignes de métro automatique, nécessite de réfléchir à 

l’évolution et au renforcement de certaines missions des lignes RER et Transilien, à 

l’adéquation de l’offre de service des grandes radiales ferroviaires avec celle des liaisons 

de rocade du réseau GPE, et de les coordonner avec la mise en service du réseau Grand 

Paris Express.  . 

Il est nécessaire en particulier d’examiner les aménagements nécessaires à la qualité des 

correspondances avec le réseau existant au vu des conclusions des études en cours pour 

permettre à la fois l’arrêt des trains actuels ainsi que celui d’un maximum de trains à 

l’horizon 2030, des lignes des Transiliens K, H  P ainsi que le RER B. 

A cette fin les études ont été commandées par la SGP aux opérateurs, dont les conclusions 

doivent être finalisées fin juin. 

Afin de garantir la possibilité d’une correspondance fluide et d’une articulation optimale 

avec le réseau existant, le projet doit : 

 prévoir les aménagements nécessaires à la qualité des correspondances avec le 

réseau existant au vu des conclusions des études en cours pour permettre à la fois 

l’arrêt actuels des trains de la ligne P et du RER B  ainsi que celui d’un maximum de 

trains à l’horizon 2030, des lignes des Transiliens K, H. 

 
 prévoir que le périmètre des adaptations du réseau existant intègre bien : 

- les espaces existants : voies, espaces en gares (quais, espaces de 

correspondance, salles d’échanges, accès…)   

- les espaces créés : ouvrages, aménagements et/ou réserves foncières à réaliser 

dès 2023 (mesures conservatoires).  

avec un dimensionnement des ouvrages de raccordement compatible avec les 

scénarios de desserte cible, avec arrêt d’un maximum de trains, à l’horizon 2030. 

Certaines dispositions spécifiques à chaque gare sont décrites ci-après : 
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3.1.1 Gare de Stade de France - Saint-Denis 

 

La gare GPE Saint-Denis-Pleyel est implantée à l’ouest du faisceau ferroviaire RFN, à  

environ 250 mètres de la gare Stade de France Saint-Denis du RER D, (temps de 

correspondance ~10mn).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet doit prévoir à la gare GPE de Saint-Denis Pleyel, à la mise en service des lignes 

14 et 16-17, la correspondance entre les 2 gares  via une passerelle aérienne, 

dimensionnée et configurée dans la perspective d’un arrêt du Transilien H. Cette passerelle 

permettra l’accès aux 2 gares depuis l’Est et l’Ouest, y compris pendant les travaux qui 

seraient entrepris pour l’arrêt du Transilien H.  

 

3.1.2 Gare du Bourget 
 

La gare du Bourget est une gare en interconnexion avec le RER B, la TLN, et 

potentiellement le Transilien K.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gare RER D 

Gare GPE 

Drancy

NCY 
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Avec la gare de la Plaine Stade France sur L15 Est, les gares du Bourget et de Sevran Livry 

sur L16 sont concernées par l’étude en cours d’un arrêt du Transilien K (l’expertise est en 

cours dans le cadre des études des schémas de secteurs et directeurs de la ligne K). 

 

Le projet doit : 

 garantir la correspondance du GPE et du RFN (RER-TLN) par la création d’une salle 

d’échanges commune dimensionnée dans la perspective d’un arrêt du Transilien K 

et du prolongement de la TLN.  

 garantir l’accès des Drancéens à la gare GPE du Bourget par le prolongement vers 

Drancy du couloir souterrain, dès la mise en service la ligne 16-17, soit en 2023. 

 prendre en compte des mesures conservatoires permettant l’arrêt de la ligne K, en 

lien avec les études en cours. 

 

3.1.3 Gare de Sevran-Beaudottes  
 

La correspondance avec le RER B s’effectue par un ouvrage souterrain dédié, débouchant  

directement à un niveau intermédiaire de la gare ligne 16. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.4 Gare de Sevran-Livry  
 

Le couloir souterrain actuel de correspondance du RER B est sous-dimensionné pour 

accueillir les flux supplémentaires générés par le GPE.  
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Le projet doit intégrer : 

 le prolongement et le raccordement à la Gare du GPE. 

 la réalisation d’un 3ème couloir souterrain à l’ouest du Bâtiment voyageurs pour 

résoudre le problème de congestion. Outre la correspondance, cet ouvrage 

permettra l’accès des voyageurs  aux réseaux RER et GPE venant du Nord et du 

Sud. 

 la prise en compte de mesures conservatoires permettant l’arrêt de la ligne K, en 

lien avec les études en cours. 

 

3.1.5 Gare de Chelles – Gournay 
 

Les quais et les espaces actuels en gare sont sous-dimensionnés pour accueillir les flux 

supplémentaires générés par l’arrivée du GPE. Les ouvrages existants sont à reprendre 

pour respecter les règles de sécurité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet doit prendre en compte : 

 la création d’un troisième ouvrage de correspondance sous les voies, à l’Est coté 

gare GPE (dédié aux échanges entre le RFN et le GPE, relié directement au 

bâtiment voyageurs GPE). 

 l’élargissement du plateau de voies RFN en gare pour permettre la création d’un ou 

2 quais latéraux dédiés au RER E, et la prise en compte de l’impact éventuel sur le 

« bâtiment voyageurs » SNCF existant. 
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 la prise en considération de la remise à niveau des espaces SNCF existants.  

 l’intégration des flux de voyageurs générés par l’augmentation des arrêts de la 

ligne P dans le dimensionnement des ouvrages de correspondance. 

 

3.2 Impacts de la période de travaux 
 

En phase travaux, la réalisation de ces aménagements impactera l’exploitation des 

circulations ferroviaires RFN (RER, Transilien,…). Elle est susceptible de nécessiter des 

interruptions ponctuelles du service aux voyageurs et/ou des ralentissements des 

circulations impliquant parfois une modification de la desserte qu’il convient de prendre en 

compte dans le dossier. 

Le STIF demande que l’impact des travaux sur les réseaux existants soit évalué en durée 

et en coût et que les garanties du maintien de l’exploitation soient apportées. En 

particulier : 

 les techniques constructives employées pour réaliser les ouvrages sous les voies 

existantes répondant aux contraintes liées à l’exploitation pour minimiser les 

impacts sur la circulation des trains. 

 l’intégration des travaux dans un calendrier compatible avec l’engagement par 

SNCF/RFF d’autres chantiers dans le même secteur, tels que l’amélioration et la 

régénération des lignes existantes et le Schéma Directeur de mise en Accessibilité 

des gares. 

 l’estimation et les conditions de prise en charge des services de substitution 

routière par le projet. 

 

 

3.3 Impacts du prolongement de L14 au Nord, de Mairie de Saint-
Ouen à Saint Denis Pleyel sur l’exploitation de L14 

 

Le prolongement de L14 au Nord apparaît dans le dossier comme une création de ligne, 

mais ne précise pas les conditions de son articulation avec le prolongement actuel de 

Saint-Lazare à Mairie de Saint-Ouen. 

Il convient que : 

 la description du projet explicite davantage, son raccordement avec la ligne 14 à 

Mairie de Saint-Ouen et les spécifications de l’arrière gare de Pleyel,  

 la SGP explicite les conditions du chantier et des travaux du prolongement de la 

ligne 14 à Pleyel, afin qu’ils soient sans impact sur l’exploitation de la ligne. 

 

 

4. Intermodalité  
 
 

L’efficacité du réseau GPE à l’échelle communale et intercommunale est conditionnée par 

l’aire d’attractivité de ses gares, et donc la qualité des correspondances avec les modes de 

rabattement de surface tels que le bus, le vélo et la marche à pied et dans certains cas 

avec l’accès des automobiles.   
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Dans sa délibération du 01/06/2011 le conseil du STIF a réaffirmé que les conditions 

d’intermodalité doivent être optimales, ce qui implique pour chaque station du futur 

réseau :  

- l’aménagement de points d’arrêt bus ou de gares routières pour accueillir les lignes 

en terminus, justement dimensionnées en fonction des restructurations bus prévues 

par le STIF à la mise en service du GPE et conformes au schéma directeur des 

gares routières 

- l’aménagement de cheminements de qualité pour les modes actifs au sein de 

chaque pôle.  

- la création de places de stationnement pour les vélos conformément au Schéma 

directeur du stationnement vélos 

- l’aménagement de zones de dépose/reprise automobile et d’aires taxis justement 

dimensionnées, 

- l’aménagement si nécessaire de parkings de rabattement pour les voitures, 

conformément aux orientations définies par le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

Ile-de- France et dans le Schéma directeur des parcs-relais d’Ile-de-France. 

 

4.1 Intermodalité avec les modes actifs 

Le Dossier d’Enquête d’Utilité Publique met en avant les parvis de gares que la SGP a 

prévu de réaliser en accompagnement des bâtiments voyageurs. 

Le STIF demande l'identification du périmètre fonctionnel de chacun de ces parvis, qui 

constituent de véritables espaces publics et permettent une organisation claire et sécurisée 

des connexions entre les différents modes et la voie publique.  

La SGP a prévu conformément au Code des transports (art L1211-3) la création d’une offre 

de stationnement vélos, abris et consignes sécurisées Véligo, qui prend en considération le 

dimensionnement réalisé par le STIF. Ces consignes Véligo sécurisées seront positionnées 

à l’intérieur des bâtiments voyageurs ou à proximité immédiate de l’entrée de la gare, 

conformément au schéma directeur du stationnement vélo. 

 

4.2 Intermodalité avec le réseau de transport en commun de 

surface 

Le réseau de surface bus assure une part importante des accès vers les modes lourds 

(gares du Transilien, RER, métro). Afin d’assurer une desserte de qualité aux gares du 

GPE, il est nécessaire de restructurer les réseaux de bus et d’organiser leur arrivée à 

proximité des stations. 

Pour permettre à la SGP d’estimer l’espace à réserver pour organiser une intermodalité 

bus-GPE efficace, le STIF a fourni pour chacune des gares des éléments de pré- 

dimensionnement en termes de besoins de points d’arrêt bus et de gares routières.  

Cela implique des modifications des arrêts existants et parfois aussi des voiries d’accès aux 

gares. La SGP a prévu, dans le cadre du projet, de reconstituer et adapter les points 

d’arrêt bus et gares routières existantes impactés par ses travaux.  
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Afin de favoriser les correspondances bus métro, le STIF demande que le projet prenne en 

compte : 

 les besoins de points d’arrêt bus nouveaux, ou de gares routières supplémentaires  

 ainsi que les éventuelles modifications d’accès viaire (études et financement). 

En plus des reconstitutions/extensions de gares routières inscrites dans le projet (Chelles, 

Le Bourget, Sevran-Beaudottes) il est également demandé la prise en compte des 

aménagements : 

 Aulnay-sous-Bois : aménagement du point d’arrêt bus devant la gare 

 Sevran Livry : aménagement d’une gare routière autour du futur parvis et un point 

d’arrêt bus au nord de la gare (parc des Sœurs) 

 Clichy-Montfermeil : aménagement du point d’arrêt bus au nord de la gare, au 

niveau de la future place du marché. 

 

Enfin le dossier d'enquête précisera utilement les temps de correspondance indicatifs ou 

les temps d’accès indicatifs depuis la voirie jusqu’aux quais. 

 

 

4.3 Intermodalité avec les modes de déplacement motorisés 

individuels 

4.3.1. Parcs relais 

Le DEUP mentionne une prise en compte de la reconstitution d’une offre de stationnement 

sur les sites où les parkings publics existants subiront un impact du fait des travaux. 

En revanche, le DEUP indique que les éventuelles opérations de redimensionnement de 

l’offre de stationnement existante ou de création de parkings nouveaux n’entrent pas dans 

le périmètre des projets présentés dans le DEUP. 

L’étude d’opportunité réalisée par la SGP sur les besoins d’accès de véhicules particuliers 

en gare induits par l’arrivée du nouveau métro a permis d’identifier 2 sites : Le Bourget 

RER et Clichy-Montfermeil nécessitant l’extension ou la création de Parcs Relais.  

Le projet doit intégrer les besoins d’extension de l’offre en Parc Relais sur les gares du 

Bourget RER et de Clichy-Montfermeil. 

4.3.2. Stationnement taxi, deux-roues motorisés et dépose/reprise 

minute 

Le Dossier d’Enquête d’Utilité Publique ne comprend pas d’indication sur les mesures 

relatives aux dépose/reprise minute automobile, stationnement des taxis et des 2 roues-

motorisés.  

Le projet doit intégrer les besoins de dépose/reprise minute, le stationnement des taxis et 

des 2-roues motorisés.  
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4.4 Impacts en phase travaux sur les réseaux de transport de 

surface 

Le DEUP mentionne les impacts travaux du GPE sur les équipements d’intermodalité 

(points d’arrêt, gares routières, voies dédiées,..) et précise qu’ils seront reconstitués à 

l’issue des travaux, en les adaptant aux nouveaux besoins le cas échéant. 

La représentation de l’emprise des travaux ne permet pas d’appréhender le volume de 

lignes de bus impactées par les travaux du GPE à ce stade des études. Il manque la prise 

en considération des mesures de substitution qui en découleront, comme l’identification 

des gênes apportées à l’exploitation des gares routières et des lignes de bus : postes à 

quai ou points d’arrêt inaccessibles, coupures ou déviation de lignes, congestion due aux 

reports VP, etc.  

Dans la poursuite des études, il conviendra que la SGP examine pour les lignes de bus 

susceptibles d'être affectées pendant les travaux, des solutions temporaires pour amoindrir 

ces impacts négatifs, en collaboration avec les exploitants et que les coûts correspondants 

soient intégrés au projet.  

 

5. Services en gare 

Les services en gare nécessaires et prévus par le projet doivent répondre aux besoins des 

voyageurs. 

L’accueil devra être assuré par une présence humaine dans toutes les gares et en toute 

circonstance y compris en situation perturbée. 

Les dispositifs de vente et les valideurs seront optimisés et compatibles avec les 

spécificités d’un métro haute  fréquence et profitent des dernières avancées 

technologiques.  

D’autres services, comme des commerces de proximité ou des lieux d’activités spécifiques 

pourront être envisagés, au cas par cas, en fonction du lieu et de la taille de la gare, et des 

besoins des usagers. Ces équipements devront répondre aux autorisations réglementaires 

pour garantir la sécurité du public dans les gares. 

Le Dossier d’Enquête d’Utilité Publique indique que les voyageurs circuleront en gare du 

GPE dans de bonnes conditions d’information. Mais il ne contient pas d’indications 

détaillées relatives au dispositif d’information voyageur et à la signalétique. 

 

Dans les phases ultérieures d’études, la SGP devra préciser le dispositif d’information 

multimodale des voyageurs qui devra respecter les prescriptions et préconisations du 

Schéma Directeur de l’Information Voyageur d’Ile-de-France.   

Le Dossier d’Enquête d’Utilité Publique précise que toutes les gares du réseau du GPE sont 

accessibles aux personnes à mobilité réduite et que les cheminements d’accès et de 

correspondance sont systématiquement mécanisés (ascenseurs et escaliers mécaniques).  
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Il conviendra dans les phases ultérieures :  

 que l’organisation et les aménagements des espaces et des circulations 

garantissent l’accessibilité de l’ensemble du réseau à tous les voyageurs, y compris 

les personnes handicapées (recherche de couleurs, de sonorisation,…), dans la 

continuité des orientations du Schéma Directeur de l’Accessibilité. 

 que les espaces permettent d’assurer l’accueil des voyageurs dans les meilleures 

conditions possibles, la lisibilité des espaces d’attente, de vente, de circulations, 

l’organisation de l’assistance aux voyageurs, la garantie de l’exploitation courante 

de la gare (propreté et netteté des espaces, entretien et le stockage des 

équipements et systèmes…) …  

 que les aménagements des espaces et des circulations permettent de bonnes 

conditions de sûreté de tous les usagers (voyageurs et agents en gare) et leur 

assurent un sentiment sécurité, 

 que des locaux destinés aux machinistes des bus en régulation soient réservés dans 

les bâtiments des gares où des terminus bus sont prévus en nombre, avec des 

surfaces offrant une visibilité directe de ces terminus,   

 que des dispositifs de vente et de valideurs optimisés et compatibles avec les 

spécificités d’un métro haute  fréquence profitant des dernières avancées 

technologiques soient implantés,   

 que les circulations verticales mécanisées soient dimensionnées et positionnées en 

nombre suffisant, pour assurer le confort optimal des voyageurs des quais jusqu’à 

la voirie, ainsi qu’une continuité de service en cas de maintenance ou de panne,          

 que les dispositifs et équipements de sécurité permettent les échanges nécessaires 

avec les autres opérateurs de transports assurant les missions de sécurité sur les 

réseaux de transport.  

 

6. Estimation de fréquentation et évaluation socio-

économique 

6.1 Un travail important de mise en cohérence des prévisions de 

fréquentation pour la conception technique du projet 

Le STIF et la SGP mènent depuis deux ans un travail collaboratif afin d’identifier les écarts 

entre les résultats des différents modèles de prévisions existant à l’échelle régionale et 

utilisés par les partenaires pour mener à bien les prévisions de trafic pour la conception 

technique du projet du Grand Paris Express. 

Ce travail a permis d’harmoniser les hypothèses d’entrée des modélisations : 

développement urbain de la région Ile-de-France en termes de quantification et de 

localisation des populations et emplois (les hypothèses retenues sont celles élaborées par 

l’IAU Ile-de-France à partir d’une déclinaison du nouveau SDRIF) et des réseaux de 

transports en situation de référence. 

Ainsi, s’il reste des écarts inhérents aux méthodes différentes des outils de modélisation 

utilisés, les estimations de trafic présentées dans le Dossier d’Enquête d’Utilité Publique 

sont globalement cohérentes, sur l’ensemble du Grand Paris Express, avec celles réalisées 

par le STIF. C’est aussi vrai à l’échelle des lignes 16 et 17 et du prolongement de la ligne 

14 qui font l’objet du présent dossier pour les trafics estimés sur les sections les plus 

chargées de ces lignes.. 
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6.2 Permettre une comparaison de l’évaluation socio-économique 

avec celles faites pour les autres projets de transports collectifs 

franciliens 

L’évaluation socio-économique présentée dans le dossier d’enquête publique a été menée 

sur la base d’hypothèses de développement  et d’estimations de fréquentation différentes 

de celles qui servent aux études de conception technique du projet.  

Le cadrage global de développement urbain de l’ensemble des territoires de la région est 

cohérent avec le nouveau SDRIF. A l’échelle locale, il s’agit toutefois d’hypothèses 

différentes de celles élaborées par l’IAU Ile-de-France et qui sont habituellement utilisées. 

L’évaluation socio-économique des lignes 16 et 17 et du prolongement de la ligne 14 se 

fonde ainsi sur une focalisation de la croissance urbaine dans les territoires en contrat de 

développement territorial (CDT).  

Il conviendrait d’expliquer les raisons de ce choix et d’établir une variante de l’évaluation 

sur la base des hypothèses de développement urbain utilisées classiquement pour les 

projets présentés au Conseil du STIF afin de permettre d’assurer la comparabilité avec les 

autres projets de transports collectifs franciliens. 

Par ailleurs, l’évaluation socio-économique affichée dans le dossier d’Enquête d’Utilité 

Publique a été réalisée selon une méthodologie de calcul innovante. Elle intègre dans le 

calcul des bénéfices indirects qui ne sont pas retenus dans les méthodes classiques. 

Si certains avantages liés aux gains de temps des usagers des transports collectifs et aux 

voyageurs reportés de la voiture vers les transports collectifs sont calculés selon les 

méthodes classiques, il n’en est pas de même d’autres – notamment ceux touchant à 

l’impact sur le développement économique – pour lesquels les méthodes utilisées, très 

novatrices, pourraient être accompagnées d’une présentation des incertitudes qu’elles 

comportent.   

Enfin, le dossier d’enquête pourrait être plus précis sur la présentation des éléments qui 

entrent dans le calcul socio-économique et qui apparaissent dans les dossiers d’enquête 

publique élaborés par le STIF.  Il serait notamment utile de communiquer : 

- la présentation de l’ensemble des éléments utilisés dans les calculs pour la 

valorisation des impacts transport du projet (dont les gains de temps pour les 

anciens utilisateurs des transports collectifs et les caractéristiques des 

déplacements reportées de la voiture vers les transports collectifs) ainsi que les 

méthodes de calcul employées ; 

- la présentation des résultats par poste de calcul en valeur actualisée à l’année 

précédent la mise en service  sur la durée d’étude ; 

- les coûts de la mise à niveau des stations existantes et de tous les aménagements 

nécessaires au bon fonctionnement du réseau existant et du futur schéma 

d’ensemble, dès lors que le trafic de correspondance est pris en compte au titre des 

bénéfices. 

Le STIF demande à la SGP de lui fournir les éléments nécessaires à l’application de la 

méthode francilienne d’évaluation socio-économique pour la comparabilité entre les 

projets, à l’instar des projets sous la maîtrise d’ouvrage de RFF et de la RATP qui 

appliquent parallèlement la méthode de calcul d’évaluation socio-économique des projets 

franciliens et la méthode de calcul d’évaluation socio-économique de l’Etat.  
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7. Matériel roulant  

Pour répondre aux optimisations demandées par le Premier ministre le 6 mars 2013 un 

matériel roulant adapté au trafic de la ligne 16-17, d’une longueur de 54 mètres et de 

2,80m de large a été retenu. 

Le Conseil du 11 décembre 2013, dans sa délibération sur le schéma directeur d’achat du 

matériel métro : 

- A approuvé la stratégie consistant à acquérir de manière groupée les matériels des 

lignes 15, 16 et 17 du réseau du Grand Paris Express et demandé à la SGP de fournir 

des éléments complémentaires pour préciser sa contribution au schéma directeur, 

 

Le Conseil du 11 décembre 2013, dans sa délibération sur le cahier des charges 

fonctionnel du  nouveau matériel métro pour l’exploitation des lignes 15, 16 et 17 du 

Nouveau Grand Paris : 

- a approuvé le cahier des charges fonctionnel des matériels pour les lignes 15, 16 et 17, 

 

- a demandé à la SGP d’engager l’acquisition de ces matériels sur la base du cahier des 

charges précité, et de constituer un Comité de pilotage STIF-SGP à cet effet 

permettant de mettre en œuvre la gouvernance définie dans la convention de 

fonctionnement approuvée par le même Conseil 

 

- a demandé que le STIF soit associé systématiquement à toutes les étapes de 

conception et de valorisation du design intérieur et extérieur 
 

Le STIF demande à la SGP, s’agissant du matériel roulant, de fournir dès à présent, 

l'évaluation du nombre de rames dédiées à l'exploitation de la ligne 16-17,  L14 Nord et au 

renfort d’offre pour L15 Sud entre Noisy-Champs et Pont de Sèvres, ainsi que les 

hypothèses de calcul du coût pris en compte. 

 

8. Coûts 

 

8.1 Coûts d’exploitation 
 

L’estimation par la SGP des coûts d’exploitation figurant au dossier est de 57 M€ (valeur 

2010) par an à partir de 2023, (pièce H). Le STIF demande à la SGP d’expliciter les 

différents éléments consitutifs de ces coûts les modalités d’évaluation de ses coûts et en 

particulier les conditions de prise en compte ou non des divers impôts et taxes.  

 

8.2 Coûts d’investissement 
 

Le coût d’investissement des infrastructures des tronçons reliant Noisy-Champs à Saint-

Denis-Pleyel et Mairie de Saint-Ouen à Saint Denis-Pleyel décrit dans le dossier d’enquête 

publique, s’élève à 3 665 M€ (CE 01/12, y compris frais de maîtrise d’œuvre et de maîtrise 

d’ouvrage).  

 

Il comprend : 

 Infrastructures tunnel,  

 Gares et ouvrages de correspondance  
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 Système de transport, y compris voies et façades de quais, 

 Matériel roulant 

 Acquisitions foncières, 

 Provision forfaitaire de 150M€ (CE 2012) pour une partie des adaptations des 

espaces existants des gares en interconnexion (le montant de cette provision reste 

à confirmer dans le cadre des études ultérieures du projet).  

Les délais impartis pour la relecture du dossier, comme les éléments fournis n’ont pas 

permis au STIF de réaliser une analyse détaillée à la différence de tous les projets 

d’infrastructure de transport réalisés en Ile-de-France, quelle que soit leur maitrise 

d’ouvrage (RFF, SNCF, RATP, CG…)  

 

D’ores et déjà le STIF demande que : 

- le coût des SMR, SMI et PCC qui seront dédiés soient précisé, 

- le coût des aménagements nécessaires pour l’arrêt d’un maximum de trains dans 

chaque gare en interconnexion, soit chiffré et pris en considération, 

- le coût lié à l’aménagement des espaces publics de surface et de l’intermodalité 

générés par le projet (emplacements de correspondance avec les lignes de bus et 

stationnement des lignes de bus en terminus pouvant nécessiter dans certains cas 

une gare routière  avec emprise dédiée hors voirie ; sécurisation des parvis et des 

cheminements piétons d’accès à la gare ; emplacements de dépose/reprise 

automobile ; emplacements de stationnement taxis ; aménagement de Parc-Relais 

sur certaines gares) soit évalué et pris en charge par le projet, 

- L’évaluation de l’impact des travaux et du coût des dépenses complémentaires, 

notamment le coût des substitutions routières, qui doit être détaillée et incorporée 

au budget de l’opération. 

Au vu des éléments ci-dessus, il est proposé au Conseil la délibération jointe à 

laquelle sont annexés les avis de la RATP, de RFF et de la SNCF et le présent 

rapport. 
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Avenant n°9 au 
 

CONTRAT 2012-2015 
 

entre 

le Syndicat des Transports d’Ile-
de-France 

et 

la Régie Autonome des Transports 
Parisiens   
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ENTRE : 
 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 
PARIS, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie MOUGARD, en vertu 
de la délibération n° ______________________, 
 

ci-après désigné « STIF », 
 
ET 
 

- LA REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS, établissement public à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est situé 54 quai de la Râpée 
75599 PARIS CEDEX 12, représentée par son président-directeur général, 
Monsieur Pierre MONGIN, en vertu de ______________________ 
 

ci-après désignée « RATP » 
 
 
 
 
OBJET DE l'AVENANT 
 
 
 
ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE ......................................... 3 
ARTICLE 2 - PRECISION DE L’ENGAGEMENT DE LUTTE CONTRE LA FRAUDE : 
AJUSTEMENT DES JOURNEES-AGENTS DE CONTROLE ET DE NOUVEAU SERVICE TRAM / 
SERVICE DE LIGNE ............................................................................................... 6 
ARTICLE 3 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 ..................................................... 6 
ARTICLE 4 - REVISION DE L’OBJECTIF DES RECETTES DIRECTES ............................... 6 
ARTICLE 5 - DISPOSITION GENERALE ..................................................................... 7 
ARTICLE 6 - ENTREE EN VIGUEUR .......................................................................... 7 

…………………………………. 
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ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE 
 
1.1 L’OFFRE DE TRANSPORT (TKC/KCC) 
 
En application de l’annexe I-A-4 et I-B-1, le service de référence est modifié comme 
suit : 
 

  
2014 2015 

Tramways 
       T2 Offre 2014: renfort phase 1 LàV 3 879 4 632 

T5 Offre 2014: renfort en phase 1 et 2 13 706 15 210 

Sous-total   17 585 19 842 

    Paris 
       100-100-057 Offre 2014: renfort HP matin et soir + flanc de pointe 32 054 0 

100-100-082 Offre 2014 : création soirée 0h30 24 263 71 223 

Sous-total   56 317 71 223 

    Mobilien Banlieue 
      100-100-208b Offre 2014: renfort - amélioration desserte du Lycée Champlain 7 160 11 712 

100-100-275 Offre 2014: renfort heures de pointe, heures creuses et dimanche 14 729 42 567 

100-100-164 Offre 2014: renfort soirée, cadencement à 20 mn en soirée 10 163 29 293 

100-100-308 
Offre 2014: Renfort en heures creuse, soirée et samedi sur secteur Bois 
L'Abbé 40 625 117 702 

100-100-467 
Offre 2014: Renfort heures de pointes sur le tronçon Henry Regnault - 
Rueil-Malmaison 11 280 27 240 

100-100-178 Offre 2014: renfort en heures de pointe et heures creuses 15 109 38 016 

Sous-total   99 066 266 530 

    Bus Banlieue 
       

100-100-137 
Offre 2014: renfort aux heures creuses et cadencement samedi et 
dimanche -2 057 -4 864 

100-100-177 Offre 2014: renfort aux heures creuses en LàS 11 049 29 150 

100-100-188 Offre 2014: prolongement en soirée à 0h30 et cadencement week-end 23 357 66 802 

100-100-249 Offre 2014:renforcement de l'offre sur la ZA de l'Ourcq 11 232 17 438 

100-100-213 Offre 2014: renfort de charge sur le tronçon Chelles et Noisy-Champs 6 708 11 024 

100-100-145 Offre 2014: renfort -amélioration desserte collège Olympe de Gouges 5 806 9 538 

100-100-114 Offre 2014: renfort d'offre lundi à vendredi aux heures de pointe 17 970 57 466 

100-100-139 Offre 2014: prolongement partiels à St Ouen en HC+ réassoc. Itinéraire 22 573 60 642 

100-100-120 Offre 2014: prolongement à Mont d'Est en soirée en LàD toute l'année 8 347 24 650 

100-100-192 
Offre 2014: modification d'itinéraire et de point d'arrêt abandon rue Roeckel 
à Bourg la Reine) 6 864 17 190 

100-100-244 
Offre 2014: desserte de la fondation LVMH, déviation de la ligne samedi et 
dimanche 4 707 24 338 

100-100-163 
Offre 2014: renfort HC, cadencement S et D, prolongements partiels à Rueil 
Ville 53 592 155 735 

100-100-426 Offre 2014 : Coupure à Pont de sèvres et renfort d'offre 53 528 113 959 

Sous-total   223 676 583 068 

    

 
Total réseau de surface  396 644 940 663 

    

 
Total réseau ferré 0 0 

    

 
Total 396 644 940 663 
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1.2 AJUSTEMENT C11 
 
Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2011. 
 

  
2014 2015 

Tramways 
       T2 Offre 2014: renfort phase 1 LàV 18 983 17 968 

T5 Offre 2014: renfort en phase 1 et 2 82 503 72 409 

Sous-total   101 486 90 377 

    Paris 
       100-100-057 Offre 2014: renfort HP matin et soir + flanc de pointe 213 765 0 

100-100-082 Offre 2014 : création soirée 0h30 189 216 355 530 

Sous-total   402 981 355 530 

    Mobilien Banlieue 
      100-100-208b Offre 2014: renfort - amélioration desserte du Lycée Champlain 51 302 63 522 

100-100-275 Offre 2014: renfort heures de pointe, heures creuses et dimanche 129 058 226 837 

100-100-164 Offre 2014: renfort soirée, cadencement à 20 mn en soirée 62 761 120 838 

100-100-308 
Offre 2014: Renfort en heures creuse, soirée et samedi sur secteur Bois 
L'Abbé 331 574 636 833 

100-100-467 
Offre 2014: Renfort heures de pointes sur le tronçon Henry Regnault - 
Rueil-Malmaison 92 199 217 829 

100-100-178 Offre 2014: renfort en heures de pointe et heures creuses 131 247 214 177 

Sous-total   798 141 1 480 036 

    Bus Banlieue 
       

100-100-137 
Offre 2014: renfort aux heures creuses et cadencement samedi et 
dimanche 77 396 129 838 

100-100-177 Offre 2014: renfort aux heures creuses en LàS 114 162 193 781 

100-100-188 Offre 2014: prolongement en soirée à 0h30 et cadencement week-end 173 339 325 490 

100-100-249 Offre 2014:renforcement de l'offre sur la ZA de l'Ourcq 63 667 66 688 

100-100-213 Offre 2014: renfort de charge sur le tronçon Chelles et Noisy-Champs 47 513 57 387 

100-100-145 Offre 2014: renfort -amélioration desserte collège Olympe de Gouges 48 386 58 835 

100-100-114 Offre 2014: renfort d'offre lundi à vendredi aux heures de pointe 128 977 242 453 

100-100-139 Offre 2014: prolongement partiels à St Ouen en HC+ réassoc. Itinéraire 193 089 321 532 

100-100-120 Offre 2014: prolongement à Mont d'Est en soirée en LàD toute l'année 64 117 118 645 

100-100-192 
Offre 2014: modification d'itinéraire et de point d'arrêt abandon rue Roeckel 
à Bourg la Reine) 45 030 72 074 

100-100-244 
Offre 2014: desserte de la fondation LVMH, déviation de la ligne samedi et 
dimanche 63 739 137 884 

100-100-163 
Offre 2014: renfort HC, cadencement S et D, prolongements partiels à Rueil 
Ville 247 496 487 961 

100-100-426 Offre 2014 : Coupure à Pont de sèvres et renfort d'offre 272 554 577 492 

Sous-total   1 539 465 2 790 060 

    

 
Total réseau de surface  2 842 073 4 716 003 

    

 
Total réseau ferré 0 0 

    

 
Total 2 842 073 4 716 003 
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1.3 AJUSTEMENT C12 
 
Les impôts et taxes générés par les modifications d’offre sont remboursés par le STIF à 
l’euro-l’euro à la RATP. Ils sont fournis ci-dessous, en € HT 2011, à titre indicatif. 
 

  
2014 2015 

    Tramways 
       T2 Offre 2014: renfort phase 1 LàV 301 288 

T5 Offre 2014: renfort en phase 1 et 2 1 210 1 055 

Sous-total   1 511 1 343 

    Paris 
       100-100-057 Offre 2014: renfort HP matin et soir + flanc de pointe 2 155 0 

100-100-082 Offre 2014 : création soirée 0h30 1 561 4 661 

Sous-total   3 716 4 661 

    Mobilien Banlieue 
      100-100-208b Offre 2014: renfort - amélioration desserte du Lycée Champlain 443 774 

100-100-275 Offre 2014: renfort heures de pointe, heures creuses et dimanche 1 033 3 132 

100-100-164 Offre 2014: renfort soirée, cadencement à 20 mn en soirée 527 1 597 

100-100-308 
Offre 2014: Renfort en heures creuse, soirée et samedi sur secteur Bois 
L'Abbé 2 638 8 075 

100-100-467 
Offre 2014: Renfort heures de pointes sur le tronçon Henry Regnault - 
Rueil-Malmaison 0 0 

100-100-178 Offre 2014: renfort en heures de pointe et heures creuses 1 096 2 821 

Sous-total   5 737 16 399 

    Bus Banlieue 
       

100-100-137 
Offre 2014: renfort aux heures creuses et cadencement samedi et 
dimanche 604 2 103 

100-100-177 Offre 2014: renfort aux heures creuses en LàS 891 2 682 

100-100-188 Offre 2014: prolongement en soirée à 0h30 et cadencement week-end 1 441 4 401 

100-100-249 Offre 2014:renforcement de l'offre sur la ZA de l'Ourcq 592 919 

100-100-213 Offre 2014: renfort de charge sur le tronçon Chelles et Noisy-Champs 418 736 

100-100-145 Offre 2014: renfort -amélioration desserte collège Olympe de Gouges 425 749 

100-100-114 Offre 2014: renfort d'offre lundi à vendredi aux heures de pointe 994 3 189 

100-100-139 Offre 2014: prolongement partiels à St Ouen en HC+ réassoc. Itinéraire 1 600 4 291 

100-100-120 Offre 2014: prolongement à Mont d'Est en soirée en LàD toute l'année 500 1 585 

100-100-192 
Offre 2014: modification d'itinéraire et de point d'arrêt abandon rue Roeckel 
à Bourg la Reine) 333 896 

100-100-244 
Offre 2014: desserte de la fondation LVMH, déviation de la ligne samedi et 
dimanche 339 1 888 

100-100-163 
Offre 2014: renfort HC, cadencement S et D, prolongements partiels à Rueil 
Ville 1 977 5 933 

100-100-426 Offre 2014 : Coupure à Pont de sèvres et renfort d'offre 0 0 

Sous-total   10 114 29 372 

    

 
Total réseau de surface  21 078 51 775 

    

 
Total réseau ferré 0 0 

    

 
Total 21 078 51 775 
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ARTICLE 2 - PRECISION DE L’ENGAGEMENT DE LUTTE CONTRE LA 
FRAUDE : AJUSTEMENT DES JOURNEES-AGENTS DE CONTROLE ET DE 
NOUVEAU SERVICE TRAM / SERVICE DE LIGNE 

 

Afin de contractualiser l’ajustement des journées-agents de contrôle et Nouveau Service 
Tram/Service de Ligne, le 5ème paragraphe de l’article « 55 – Lutte contre la fraude 
(validation, contrôle, sécurité billettique) » est supprimé et remplacé par le paragraphe 
suivant : 

« La RATP s’engage sur la réalisation d’un nombre de journées-agent de contrôle au 
moins égal au niveau réalisé en 2011  (163 000 journées agents). En 2013, la RATP 
s’engage sur un nombre de journées-agent de contrôle de 165 818 (réévalué des 
journée-agents liées aux prolongements et mises en service de T1, T2, T3, T5 et T7). 
En 2014, ce chiffre est porté à 166 849 et à 166 856 en 2015. De plus, la RATP 
s’engage sur un nombre de journées-agent de NST/SDL (Nouveau Service Tramway et 
Service de Ligne) de 30 342 en 2013. En 2014, ce chiffre est porté à 32 690 et à 
32 706 en 2015. Le respect de cet engagement fera l’objet d’une communication dans 
le cadre du comité de suivi billettique. » 

 
 
 

ARTICLE 3 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 
 
Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 du présent avenant et 
conformément aux articles 79-3-2/ et 82 du contrat, le tableau de l’article 81-2-1 relatif 
au montant forfaitaire C11 versé par le STIF à la RATP est annulé et remplacé par le 
tableau suivant : 
 
En M d’euros HT 2011 2012 2013 2014 2015 

Contribution C11 suite avenant n°8 929,624 960,265 950,497 924,356 

Ajustements d'offre avenant n°9 0,000 0,000 2,842 4,716 

Nouvelle contribution C11 929,624 960,265 953,339 929,072 

Dont gestionnaire d’infrastructure 254,387 257,700 262,036 260,554 

 
 
 

ARTICLE 4 - REVISION DE L’OBJECTIF DES RECETTES DIRECTES 
 
Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 du présent avenant et 
conformément à l’article 79-3-2/ du contrat, le tableau de l’article 79-2 relatif au calcul 
de l’objectif des recettes directes de la RATP est annulé et remplacé par le tableau 
suivant : 
 

En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2012 2013 2014 2015 

Objectif de recettes directes suite avenant n°8 2178,721 2176,163 2203,262 2234,340 

Ajustements d'offre avenant n°9 0,000 0,000 0,047 0,109 

Nouvel objectif de RD 2178,721 2176,163 2203,309 2234,449 
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ARTICLE 5 - DISPOSITION GENERALE 
 
Toutes les clauses du contrat STIF-RATP 2012-2015, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de plein droit 
jusqu'au 31 décembre 2015. 
 
 
 

ARTICLE 6 - ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Paris, le …. 
 
 
 
 
 
 

La directrice générale du STIF    Le président de la RATP       

Sophie MOUGARD            Pierre MONGIN 
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